
Cigales  
 ��� � CADRE JURIDIQUE  
La CIGALES est une indivision basée sur le code civil. En 1980, par un détournement ironique de 
la loi Monory de juillet 1978 sur les Clubs d’investissement boursiers, cet outil visait à permettre à 
ses membres d’investir «sur des personnes», et non «en bourse». 
 

 ��� � "HISTORIQUE" DU DISPOSITIF - CONSTAT / BESOIN / ORI GINE 
Au début était l'ALDEA (Agence de Liaison 
pour le Développement de l'Economie 
Alternative). Née au début des années 80, elle 
visait à faire émerger des pratiques modifiant 
l'économie. 
Elle imaginait «un monde où chacun retrouve 
la liberté de conduire son destin et participe à 
l'économie de son environnement» (Patrice 
Sauvage, fondateur de l'ALDEA). 
Pour réaliser une partie de ses ambitions, 
l'ALDEA se dota, après quelques hésitations, 
de l'outil le plus adapté à l'économie 
alternative et solidaire : le club CIGALE 
(Club d'Investisseurs pour une Gestion 
Alternative et Locale de l'Epargne). Par un 
détournement ironique de la loi Monory de 
juillet 1978 sur les Clubs d’investissement 
boursiers, cet outil visait à permettre à ses 
membres d’investir «sur des personnes», et 
non «en bourse».  
La CIGALES est plus petit qu'un fonds 
commun de placement à risque ou une SICAV 
et permet d'organiser des circuits 
économiques courts  
Est très proche de la démocratie locale (une 
personne une voix, quelle que soit la quantité 
apportée par chaque membre dans le club)  
Permet de faire partie prenante du capital de 
l'entreprise que la CIGALES soutient 
(contrairement au prêt) et donc de s'investir 
davantage.  
C'est le 14 juillet 1983, date qui a son 
importance pour un mouvement citoyen 
comme l'ALDEA, que naîtra la première 
CIGALES Château d'Eau, à Paris Xe. Ainsi le 
petit financier qu'allait devenir le club 
CIGALES prend-il une tournure humoristique 
par rapport à la fable.  
 

La Fédération des CIGALES est mise en 
place en 1985. 
Le mouvement CIGALES continue à croître 
jusqu’à connaître 98 clubs en février 1988 sur 
toute la France, avant sa séparation d’avec 
l’ALDEA peu après. 
En 1989 naissent les Associations 
Territoriales qui vont accompagner les clubs 
au niveau régional et être relais de la 
Fédération.  
L’Association Territoriale d’Ile-de-France est 
pionnière dans la réalisation d’une bourse aux 
projets, mise en place en 1993, et qui connaît 
de plus en plus de succès. Elle facilite la mise 
en relation entre les différentes CIGALEs 
franciliennes et entre les entreprises. 
La première version de la Bourse aux projets 
sur internet (en accès réservé aux cigaliers) 
voit le jour début 1999. 
 
De la logique originelle de mini-révolution 
alternative, beaucoup de cigaliers sont passés 
à la logique solidaire d'insertion en période de 
chômage. À une recherche de l'alternative 
s'est ajouté le pragmatisme d'une nouvelle 
génération de cigaliers qui veulent suppléer 
l'immobilisme des banquiers trop occupés par 
les marchés monétaires et immobiliers pour 
s'intéresser au secteur productif. Le REAS 
(Réseau de l'Economie Alternative et 
Solidaire), issu de l'ALDEA entre autres, a 
disparu en 1999. 
 
Le « S » de Solidaire a cependant été rajouté à 
l’acronyme CIGALES lors de l’Assemblée 
générale de la Fédération de mars 2000, en 
même temps qu’était adoptée la nouvelle 
Charte des CIGALES. 



 
 
 
 
 
 
 
 ��� � PUBLIC BENEFICIAIRE  
Créateurs d’entreprises avec un statut avec des parts sociales. 
La CIGALES permet de : � Aider à la création et au développement de petites entreprises 
locales, en privilégiant les projets respectueux de l'être humain et de son environnement (commerce 
équitable, insertion sociale, promotion de la culture, protection de l'environnement, …)  
    � Favoriser le développement de territoires par la création d'activités 
et d'emplois dans l'esprit de la charte des CIGALES,  
    � Agir pour une autre économie, citoyenne, solidaire, centrée sur 
l'humain et réconciliant l'économique et le social,  
    � Inciter à plus de démocratie économique et de démocratie locale ; 
Les CIGALES soutiennent des projets de création et de développement d'entreprises. 
 

 ��� � DESCRIPTIF DU DISPOSITIF  
La CIGALES apporte : � Une aide financière : Le club CIGALES prend des participations 
minoritaires dans le capital de petites sociétés. Le club intervient également sous la forme de prêts 
en compte courant d'associés et peut faire des apports avec droit de reprise aux associations. 
    � Un effet levier : Le soutien d'un club CIGALES peut rassurer et 
convaincre d'autres financeurs.  
 

 ��� � FINANCEMENT  
La CIGALES prend des participations dans le capital de votre société en création ou en phase 
d'augmentation de capital.Vous restez maître de votre projet : la CIGALES intervient sans dépasser 
la minorité de blocage (25% du capital dans le cas d'une SARL créée avant le 01/01/2006, et 33% 
pour les SA et SCOP, ou SARL créées après le 01/01/2006). 
Associations : la CIGALES peut intervenir sous la forme d'apports avec droit de reprise. 
 

 ��� � RESULTATS / STATISTIQUES 
� LE NOMBRE DE CIGALES EN 2007 : 
La Fédération des CIGALES comptait 101 clubs actifs en 2007 rassemblant près de 1300 
adhérents. Des clubs sont arrivés en fin de vie : 1 club s’est dissous et 6 sont passés en gestion. 27 
clubs ont été agrées en 2007. 
� L’ACTIVITE DES CIGALES EN 2007 : 
 Le nombre de cigalier(e) moyen par club:13 
 Le montant moyen de l'épargne mensuelle: 26�  
 Le nombre moyen de projets étudiés par club: 3 
 Le montant moyen investi par club: 2 360�  
 Statuts des entreprises cigalées: 68% SARL, 14% associations, 18% SCIC/SCOP. 
L’encours total des Cigales est de 364 686� . Plusieurs clubs ont investi en commun dans les mêmes 
entreprises. L'intervention des CIGALES a ainsi contribué à maintenir ou créer 118 emplois en 
2007. Le rendement moyen d'un investissement CIGALES est de 1 700 
�  par emploi. 
 

 ��� � PERENNISATION / PERSPECTIVE 
Le mouvement CIGALES après un tassement, semble se redresser. 
 

 ��� � CONTACTS 
Fédération des CIGALES    
61 rue Victor Hugo     
93500 PANTIN     
Tél : 01 49 91 90 91     
http://www.cigales.asso.fr    
info@cigales.asso.fr 

Cigales SOLIBESBRE 
(Dompierre/Besbre) 
Intervention sur le territoire Val de 
Besbre/ Sologne Bourbonnaise 
Contact : Pascal THEVENOUX 
Mail : yhil@wanadoo.fr 
 

Cigales SOLIBREDINE 
(Moulins) 
Intervention sur le territoire de 
l’Agglomération Moulinoise 
Contact : Mme DUCHALET 
Mail : cduchalet@yahoo.fr 
 



 

Pôle Emploi 

 
 ��� � CADRE JURIDIQUE   
Déclinaison du système de financement de l’assurance chômage géré par le Pôle Emploi 
(fusion ASSEDIC/ANPE depuis 2009). 
 
 ��� � "HISTORIQUE" DU DISPOSITIF - CONSTAT / BESOIN / ORIG INE 
� Personne / structure initiatrice : L’Etat au travers de la structure de gestion des 
allocations chômage 
� Espace géographique d'intervention : Sur tout le territoire national. 
 
 ��� � PUBLIC BENEFICIAIRE  
Les créateurs(trices) demandeurs(ses) d’emploi au moment de la création de leur 
entreprise. 
 
 ��� � DESCRIPTIF DU DISPOSITIF  
Chaque personne inscrite à Pôle Emploi et indemnisée au titre de l’assurance chômage ou 
des autres allocations sociales (ASS, RSA …) bénéficie : 

�  du maintien de son revenu représenté par ses allocations lors de la 1ère année suivant 
la création de son activité, 

�  d’une exonération de charges sociales pendant 1 an à compter, soit de la date de 
l’affiliation au régime des travailleurs non-salariés, soit du début d’activité de l’entreprise, 
si l’assuré relève du régime des assimilés salariés. 
Durée : 12 mois suivant la création de l’entreprise. 
 
 ��� � RESULTATS / STATISTIQUES 
Dispositif difficilement mesurable en terme d’efficacité au regard de la survie des 
entreprises à terme (3-5 ans) par contre très pertinent dans une logique d’aide au 
démarrage, à l’incitation à la création. 
 
 ��� � CONTACTS 
Pôle Emploi Région Auvergne 
91, avenue Edouard Michelin 
63055 CLERMONT-FERRAND Cedex 9 
Tel. 04.73.99.04.04 
Fax. 04.73.99.04.05 
 
 ��� � COMMENTAIRES  
 
Ce dispositif peut également se « transformer » en un apport financier au démarrage. La 
personne bénéficiaire de ce maintien des allocations peut demander à ce que ces 
allocations mensuelles lui soient versées en une seule fois afin de se constituer un apport 
en capital au démarrage de son entreprise. 
 



AGEFIPH 

 
 

��� �  CADRE JURIDIQUE 
Dispositif porté par l’AGEFIPH qui au travers de procédure d’appel d’offre sélectionne des 
prestataires spécialisés. 
 

��� � "HISTORIQUE" DU DISPOSITIF - CONSTAT / BESOIN / ORIG INE 
� Personne / structure initiatrice : AGEFIPH 
� Espace géographique d'intervention : Tout le territoire national. 
 

��� � PUBLIC BENEFICIAIRE  
� Demandeurs d'emploi handicapés, inscrits à Pôle Emploi, ayant un projet de création ou 
reprise d’entreprise. 
Le créateur handicapé doit remplir deux conditions : 

- être dirigeant de la société : gérant de société en commandite simple, de société en 
participation, de SARL, EURL… 

- détenir au moins 50 % du capital, seul ou en famille (conjoints, ascendants et descendants 
de l’intéressé), avec plus de 30 % à titre personnel. 

 
��� � DESCRIPTIF DU DISPOSITIF 
 

�  Les conseillers à la création d’entreprise vous aident dans vos démarches de recherche 
de financement et notamment à constituer le dossier de demande de financement Agefiph. 
Cette intervention n’est pas obligatoire mais peut faciliter les démarches. 
�  Outre les fonds propres dont vous pouvez disposer et les banques que vous avez pu 
solliciter, il existe de nombreuses aides et subventions que vous pouvez mobiliser. 
L’aide financière de l’Agefiph intervient en complément des autres financements. 
Elle vise à aider au démarrage de l’activité et doit donc être sollicitée avant l’inscription au 
centre de formalités des entreprises (CFE), elle ne concerne que des dépenses strictement 
liées au démarrage de votre activité. 
L’Agefiph peut également être sollicitée pour le financement des aménagements rendus 
nécessaires du fait de votre handicap. 
�  Le contenu de l’aide : 

- une subvention pouvant aller jusqu’à 12 000 � , en complément d’un apport de 
fonds propres minimal de 1 525 �  

- participation au financement d’une formation à la gestion, dans la limite de 250 H 
 

�  Comment constituer votre dossier ? 
Il comporter les documents suivants : 
 �  L’exposé détaillé du projet sur papier libre, incluant : 

- l’étude de marché, 
- le contrat de franchise, s’il y a lieu, 
- le lieu d’activité, 
- la date prévue pour le début d’activité, 
- les projets de statuts de la société, le cas échéant, 
- le curriculum vitae du dirigeant, 
- la copie du justificatif du statut de personne handicapée ; 

 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
�  Le plan de financement regroupant : 
- Les besoins financiers : frais d’établissement, investissements, besoin en fonds de 

roulement… (joindre les devis ou les factures), 
- La copie des justificatifs des ressources financières : fonds propres, apports 

personnels en numéraire et autres apports, emprunts, 
- La subvention demandée à l’Agefiph ; 
�  La recherche de cofinancement que vous avez lancée et les résultats obtenus : 
�  Les comptes de résultat prévisionnels, mettant en évidence vos revenus prévisionnels 
sur 3 ans ; 
�  Les bilans et comptes de résultat des 3 dernières années en cas de rachat d’une 
entreprise ; 
�  La copie d’inscription à Pôle Emploi avant la création de votre activité ; 
�  L’engagement sur l’honneur de remboursement de la subvention en cas de revente, 
de cession ou de cessation de votre entreprise dans un délai du 3 ans après la création ; 
�  Votre relevé d’identité bancaire. 
 
��� � FINANCEMENT 

� Financeurs : AGEFIPH 
 
��� � RESULTATS / STATISTIQUES 

Aujourd’hui, 33 000 personnes handicapées exercent une activité indépendante. En 2007, 
près de 3 000 demandeurs d’emploi handicapés ont créé leur entreprise, soit 11 % de plus 
que l’année précédente. Ces chiffres prouvent que, bien pensé et bien préparé, le projet de 
création d’entrepise est un moyen de renouer durablement avec l’emploi. 
Après 5 années d’existence, les entreprises créées par des demandeurs d’emploi handicapé 
ont un taux de pérennité supérieur à celui des créateurs valides. Ce constat est à mettre en 
relation avec l’accompagnement dont peuvent bénéficier les personnes handicapées à 
toutes les étapes de leur projet. S’il n’est pas à lui seul la garantie du succès, il en est en 
revanche une des conditions. 
 

��� � PERENNISATION / PERSPECTIVE 
Compte tenu des objectifs nationaux en matière de résorption du chômage, ces actions sont 
« pérennisées », reconduites d’années en années au regard de leur intérêt sur la réduction 
du chômage et de la nécessité de sensibiliser sur le long terme pour faire évoluer les 
mentalités. 
 

��� � CONTACTS 
 
 

 
 
 
 

                                                                                  
 
 
 

AGEFIPH National (siège social) 
192, avenue Aristide Briand 
92226 BAGNEUX Cedex 
Tel.  01.46.11.00.11 
Fax. 01.46.11.00.71 

AGEFIPH Région Auvergne 
Immeuble Gergovia 6ème étage 
65, Bd François Mitterrand 
63000 CLERMONT-FERRAND 
Tel.  0811 37 38 39 (coût d’un appel local) 
 



                                                                                             

 

Etat–Aides Spécifiques aux Femmes 

Aide à la Reprise d’Activité des 
Femmes 

 
 
 ��� � CADRE JURIDIQUE  
 
Circulaire DGEFP n° 2001/06 du 8 février 2001 
 
 ��� � "HISTORIQUE" DU DISPOSITIF - CONSTAT / BESOIN / ORI GINE 
 
Les femmes qui souhaitent reprendre une activité (en créant une entreprise, en suivant une 
formation, ou en étant embauchées), peuvent bénéficier d'une aide pour payer les frais de 
garde de leurs enfants. 
 
 ��� � PUBLIC BENEFICIAIRE  
 
Les femmes à la recherche d'un emploi, inscrites à Pôle Emploi et non indemnisées au titre 
de l'assurance chômage ou bénéficiaires du RSA, de l'allocation veuvage, de l'ASS, de 
l'allocation d'insertion. 
Les femmes en grande difficulté, ne remplissant pas momentanément ces conditions, 
peuvent également bénéficier de cette aide, à titre dérogatoire, dans la limite de 10 % des 
bénéficiaires. 
Condition : avoir au moins un enfant de moins de 6 ans dont elles ont assuré la garde avant 
la reprise d'activité. 
 

L'aide est attribuée lorsque l'intéressée : 
 - créé une entreprise (industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale) sous 
forme de société ou d'entreprise individuelle, 
 - prend ou reprend un emploi en contrat à durée indéterminée ou en contrat à durée 
déterminée d'au moins 2 mois avec une rémunération brute mensuelle inférieure ou égale à 
1 295,82 euros, 
 - ou, participe à une formation d'une durée supérieure à 40 heures conventionnée, 
subventionnée ou agréée par l'Etat, la région ou le FAS (y compris les formations ouvertes 
et à distance). 
 
 ��� � DESCRIPTIF DU DISPOSITIF  
 
Les services locaux de Pôle Emploi instruisent la demande de cette aide. La décision relève 
de la compétence du Directeur de Pôle Emploi. Le versement des aides est effectué par 
l'agence comptable de la Direction Régionale de Pôle Emploi. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 ��� � FINANCEMENT  
 
305 euros lorsque le ou les enfants de moins de 6 ans sont scolarisés, 
460 euros lorsqu'au moins un enfant de moins de 6 ans n'est pas scolarisé. 
 
 L'aide n'est attribuée qu'une seule fois sur une période de 12 mois. L'année suivante, la 
bénéficiaire peut à nouveau y prétendre si elle remplit toujours les conditions requises. 
 
 ��� � RESULTATS / STATISTIQUES 
 
La mise en œuvre de cette aide est confiée à Pôle Emploi qui dispose à cet effet d'une 
enveloppe financière nationale annuelle maximum de 7,50 M�  qu'elle répartit entre ses 
directions régionales. 
 
 ��� � PERENNISATION / PERSPECTIVE 
 
Des outils et des méthodes particulières sont nécessaires afin d'aider les femmes à mieux 
vivre la création de leur entreprise, tout en tenant compte de leur spécificité et de leur 
approche particulière de la création d’entreprise. 
 
 ��� � CONTACTS 
 

 Direction Régionale Pôle Emploi  
Région Auvergne 
91, avenue Edouard Michelin 
63055 CLERMONT-FERRAND Cedex 9 
Tel. 04.73.99.04.04 
Fax. 04.73.99.04.05 



 
 
 
 
 

Etat–Aides Spécifiques aux Femmes 

Fonds de Garantie à l’Initiative des Femmes 
 

 ��� � CADRE JURIDIQUE  
En 2003, l’État et ses partenaires, France active garantie, l’association France active et l’association 
France initiative réseau ont voulu réformer le traitement des demandes de garanties pour en faciliter 
l’accès et accroître le nombre de femmes bénéficiaires. Ces évolutions ont porté sur une 
territorialisation de l’instruction et de la sélection qui a permis une plus grande proximité avec les 
créatrices et un raccourcissement des délais d’obtention. 
 

 ��� � "HISTORIQUE" DU DISPOSITIF - CONSTAT / BESOIN / ORI GINE 
Avec le Fonds de garantie pour la création, la reprise, le développement d'entreprise à l'initiative 
des femmes (FGIF), l’État encourage celles qui souhaitent créer, reprendre ou développer une 
entreprise, en facilitant leur accès à un prêt bancaire pour réaliser leur projet.  
Les prêts bancaires garantis par le FGIF sont : 
 destinés à financer des besoins en fonds de roulement ou des investissements (hors crédit bail); 
 inscrits dans le plan de financement de démarrage (création ou reprise d'entreprise) ou de 
développement de l'entreprise ; 
 mis en place par les banques dans un délai de six mois maximum, à compter de l'accord notifié 
par France Active Garantie (FAG). 
 

 ��� � PUBLIC BENEFICIAIRE  
Le FGIF peut être attribué à toutes les femmes qui veulent créer, développer ou reprendre une 
entreprise ; et ce quels que soient le statut de la créatrice (salariées, sans emploi…), la forme 
juridique de l'entreprise, son secteur d'activité… 
La responsabilité de l'entreprise doit être assumée en titre et en fait par une femme. 
L'entreprise bénéficiaire doit avoir été créée ou reprise depuis moins de 5 ans. 
 

 ��� � DESCRIPTIF DU DISPOSITIF  
Parallèlement à la demande de prêt bancaire, la créatrice doit: 
Remplir un dossier de demande de garantie qui peut être téléchargé à partir du site de France 
Active, ou retiré auprès : 
 - des déléguées régionales aux droits des femmes et de l'égalité (préfectures de région), 
 - des chargées de missions départementales aux droits des femmes et de l'égalité (préfectures 
de département), 
 - de France Initiative, réseau mandaté, aux côtés de France Active, pour l'instruction et la 
sélection des dossiers de demande de garantie FGIF. 
Déposer ce dossier auprès de l'organisme local délégué (Fonds territoriaux France active et Plates 
formes d'initiative locale de France initiative réseau) pour l'aider à effectuer ses démarches. La liste 
de ces organismes est consultable sur le site de France Active. 
Le dossier peut être déposé avec ou sans l'accord de prêt bancaire préalable. En effet, si la créatrice 
ne dispose pas encore de cet accord, l'organisme pourra l'accompagner gratuitement dans sa 
recherche de financement. 
Les dossiers sont instruits et sélectionnés localement par un comité d'engagement. 
Attention ! La garantie est mise en place en concertation avec le banquier et simultanément au prêt. 
Ce dernier ne doit donc pas être débloqué par la banque avant l'accord de garantie et la réception de 
la notification de garantie. Dans le cas contraire, celle-ci ne pourra plus être sollicitée. 



 
 
 
 
 
 
 
 ��� � FINANCEMENT  
Le FGIF garantit des prêts répondant aux critères suivants : 
 Durée du prêt : deux à sept ans. 
 Montant du prêt garanti : 5 000 �  minimum. Pas de montant maximal. 
Taux de couverture du prêt par le FGIF : la quotité garantie maximale est de 70%. Le montant 
garanti est limité à 27 000 � . 
 Au cas où une autre garantie serait mobilisée en plus du FGIF, la quotité maximale des deux 
garanties est limitée au plus à 70%, l'établissement prêteur conservant, dans tous les cas, au moins 
30% du risque. L'établissement prêteur peut néanmoins prendre des garanties réelles sur les biens 
financés par le prêt. 
Coût pour l'entreprise : le coût total de la garantie s'élève à 2,5% du montant garanti. 
 

 ��� � RESULTATS / STATISTIQUES 
Un créateur aidé sur trois est une créatrice. Les créatrices aidées restent plus jeunes et plus 
diplômées que leurs homologues masculins. 
Les femmes aidées se lancent plus volontiers dans la reprise d’entreprise. En 2002, 40 % des 
reprises les concernaient. 
En 2006, 36 % des entreprises individuelles ont été créées ou reprises par des femmes Le nombre 
d'entreprises individuelles créées par des femmes est en augmentation (+ 0,7 % par rapport à 2005), 
alors que le nombre d'entreprises créées par des hommes diminue (– 2,4 %). 
Les femmes et les hommes créent en proportion autant d'entreprises individuelles dans le 
commerce et l'immobilier. En revanche, 2 % seulement des femmes créent une entreprise dans la 
construction contre 24 % des hommes, mais elles sont 28 % dans les services aux particuliers 
contre 15 % d'hommes. 
Les femmes créent leur entreprise moins jeunes que les hommes : parmi les créateurs de moins de 
30 ans, seulement 33 % sont des femmes. 
 

 ��� � PERENNISATION / PERSPECTIVE 
Communication en Conseil des ministres de Madame Catherine VAUTRIN, Ministre déléguée à la 
cohésion sociale et à la parité, le 7 mars 2007. 
Le ministère chargé de la parité a convenu, avec la Caisse des dépôts et consignations un accord 
visant à faire progresser la part des femmes dans la création d’entreprise de 30% à 40% dans les 
trois prochaines années en favorisant leur accès au crédit bancaire. Le ministère s’attache en outre à 
développer l’accompagnement des créatrices avec les réseaux d’appui aux créateurs d’entreprise. 
 

 ��� � CONTACTS 
Auvergne Active  
Centre Victoire - 1 avenue des Cottages 
63000 CLERMONT FERRAND  
Tél : 04 73 34 22 63 Fax : 04 73 34 20 83 
www.franceactive.org 
contact@auvergneactive.net 
E-mail : auvergneactive@wanadoo.fr 
 
Délégation régionale aux droits des femmes et 
à l'égalité 
Martine BRUNSWIG 
Préfecture de Région 
18 bd Desaix 
63033 CLERMONT FERRAND CEDEX 01 
04.73.98.63.17 
droits-des-femmes@puy-de-dome.pref.gouv.fr 
 
 
 
 
 
 

 
 
Auvergne Active 
62 cours Jean Jaurès 
03 000 MOULINS 
Tél. : 04 70 20 87 20 
 
Délégations départementales aux droits 
des femmes et à l'égalité 
Préfecture de l'Allier 
2 rue Michel de l'Hospital 
03016 MOULINS 
04.70.48.31.31 



 

Etat–Aides Spécifiques aux Jeunes 

Envie d’Agir – Défi Jeunes 
 

 ��� � CADRE JURIDIQUE  
Envie d’Agir est le premier programme national de soutien à l’engagement et à l’initiative des jeunes. 
Structure nationale, Défi Jeunes a pris la forme d’un Groupement d’Intérêt Public, premier dispositif 
français pour l’aide à l’initiative des jeunes. Son intime relation avec le Ministère chargé de la Jeunesse 
offre toutes les garanties d’État que sont en droit d’attendre un jeune désireux de monter un projet et une 
entreprise soucieuse de trouver de sérieuses cautions. Les ramifications du Groupement et son expertise 
dans le domaine public comme dans le domaine privé facilitent les contacts des jeunes avec l’entreprise et 
les partenaires sociaux. 
 
 ��� � "HISTORIQUE" DU DISPOSITIF - CONSTAT / BESOIN / ORI GINE 
Afin de répondre à la diversité des attentes d’engagement et d’initiatives des jeunes, le ministère fédère au 
sein du programme « Envie d’agir » l’ensemble de ses dispositifs d’aides destinés aux jeunes de 11 à 30 
ans. 
 
"Promouvoir auprès du plus grand nombre de jeunes l’esprit d’initiative, c’est à dire le sens de 
l’autonomie, de la responsabilité, de l’engagement citoyens", telle est la mission confiée à DÉFI jeunes 
par le Ministère de la Jeunesse et rappelée avec force dans l’annuaire Défi Jeunes 2001, un guide 
recensant, région par région, l’ensemble des projets primés en 2000, et qui propose de découvrir ce qu’est 
Défi Jeunes, son état d’esprit, son fonctionnement. 

Il fédère deux dispositifs complémentaires pour aider les jeunes à passer de l’idée au projet et répondre 
à la diversité de leurs besoins :  

- Envie d’agir - Projets jeunes : dispositif départemental, il s’adresse aux 11-30 ans, et soutient les 
premiers projets, individuels ou collectifs, présentant un caractère d’intérêt général, d’utilité sociale, 
d’animation locale... La bourse peut atteindre 1 000 � .  

- Envie d’agir - Défi jeunes : dispositif régional, il est destiné aux 18-30 ans, et vise à aider tous les 
projets qui présentent un caractère de défi personnel ou professionnalisant et qui ont un impact sur le 
projet de vie des jeunes. La bourse peut atteindre 6 000 � .  

 Sont exclus : les projets inscrits dans un cursus scolaire, universitaire ou y concourant à titre obligatoire 
ou optionnel, les projets de formation, d’études ou de recherche, les projets de vacances, de loisirs et de 
consommation d’activités, les projets de participation à des compétitions, à des raids ou des expéditions et 
les projets de séjours linguistiques. 

Faute de coordination, de moyens, ou même d’information, nombreux sont les projets de jeunes qui n’ont 
jamais vu le jour. C’est pour faire face à cette évidence qu’a été mis en place Défi Jeunes, sous l’égide du 
Ministère chargé de la Jeunesse, avec pour objectif de favoriser l’acte d’entreprendre des jeunes. 
 
  
 



 
 

��� � PUBLIC BENEFICIAIRE  
Tout jeune âgé de 18 à 30 ans ayant un projet original et innovant, quel qu’en soit la forme, la durée, le 
domaine (sport, culture, solidarité internationale, action sociale, science et techniques, création d’activité) 
peut bénéficier du soutien de Défi Jeunes. 
 
 ��� � DESCRIPTIF DU DISPOSITIF  
En suivant de près les projets, techniquement et financièrement, en favorisant les contacts, Défi Jeunes 
propose une aide conséquente et adaptée aux spécificités des actions envisagées. Un jury, composé de 
personnalités de la vie économique, culturelle et sociale, se réunit plusieurs fois par an pour attribuer des 
prix pouvant aller jusqu’à 6 000 � . 
 

Si votre projet nécessite au préalable une formation, Défi Jeunes peut vous apporter la solution en vous 
attribuant des Chèques Conseil Formation (CCF) et en vous faisant bénéficier de son réseau d’appui. Et si 
votre projet aborde des aspects que vous ne maîtrisez pas, trouver un soutien technique vous sera au 
moins aussi utile que l’obtention d’un financement. C’est pour cela que Défi Jeunes s’est entouré de 
partenaires qui pourront vous apporter leurs conseils d’experts dans les domaines les plus divers. 
 

Votre projet doit comporter l’engagement d’au moins une entreprise, d’une collectivité territoriale, une 
association qui vous parrainera. Il sera ensuite soumis à un jury habilité à délivrer des prix pouvant aller 6 
000 �  si vous avez de 18 à 30 ans (3 sessions au moins dans l’année et dans toute la France). L’ensemble 
de ces conditions, prix et parrainage, permettra à votre projet de démarrer dans de meilleures conditions. 
 

Parmi l’ensemble des projets déjà primés dans l’année, certains seront récompensés lors d’un jury 
national où est décerné, aux meilleurs projets de chaque domaine, un prix spécifique. Les prix sont remis 
lors d’une manifestation médiatique qui a lieu en présence du Ministre chargé de la Jeunesse, de la presse 
et de très nombreuses personnalités. Ce prix apporte une chance supplémentaire pour la réussite de votre 
projet et ses prolongements éventuels. 
 
 ��� � FINANCEMENT  
L’aide maximale accordée par un jury régional est de 6 000 � . 
 
 ��� � RESULTATS / STATISTIQUES 
Grâce à sa structure nationale relayée par les Directions Régionales et Départementales de la Jeunesse et 
des Sports, Défi Jeunes soutient la réalisation de près de 1000 projets par an. 
En 15 ans, 65 000 jeunes ont été conseillés dans les Directions Départementales, 4 500 projets ont été 
primés, 2 500 entreprises et associations constituées et plus de 5 000 emplois créés. 
Ainsi, en 15 ans, près de 25 000 parrains à travers toute la France ont accepté de s’investir, attribuant 
ainsi 32 millions d’euros à 30 000 lauréats... 
 
 ��� � PERENNISATION / PERSPECTIVE 
Défi jeunes développe actuellement une application accessible sur son site qui donnera accès aux projets 
des lauréats et à leurs coordonnées. Mise en ligne à la rentrée prochaine, elle favorisera la création d’une 
communauté de porteurs de projets et proposera, en plus un annuaire des lauréats, une palette de services 
étoffée. 
Le site Internet de Défi Jeunes, www.defijeunes.fr a subi une totale refonte cette année. Nouveau 
graphisme mais aussi nouvelles rubriques... On y retrouve les projets lauréats de l’année précédente, toute 
l’actualité sur l’initiative des jeunes ainsi que de précieux conseils en matières de montage de projets. 
Dans sa volonté d’apporter aux projets une caution médiatique aux projets primés, le nouveau site 
propose également une vitrine des meilleurs projets depuis sa création. 
 

 ��� � CONTACTS 
Direction Départementale et Régionale de la Jeunesse et des Sports 
34 rue Albert Thomas 
63000 Clermont Ferrand Tel : 04 73 34 91 91 Fax : 04 73 93 82 29 
Mail : mjs-063@jeunesse-sports.gouv.fr 
 
 



 

Etat-Aides spécifiques aux chômeurs 

et bénéficiaires des minimas sociaux - 
NACRE 

 
  

 
��� � CADRE JURIDIQUE  

Piloté par le ministère de l’emploi, dans le cadre d’un partenariat avec la Caisse des Dépôts, le Nouvel 
Accompagnement pour la Création et la Reprise d’Entreprise (NACRE) se substitue aux aides EDEN et 
chéquiers conseils, afin de créer France entière un parcours d’accompagnement professionnel et renforcé 
pour faciliter la création et le reprise d’entreprise par 20 000 demandeurs d’emploi et bénéficiaires de 
minima sociaux par an. 
 
 ��� � "HISTORIQUE" DU DISPOSITIF - CONSTAT / BESOIN / ORI GINE 
Opérationnel depuis le 1er janvier 2009, le parcours d’accompagnement NACRE est destiné à favoriser la 
pérennité et le développement des nouvelles entreprises créées ou reprises. Il doit permettre d’améliorer la 
qualité des projets de création ou de reprise d’entreprise proposés par les demandeurs d’emploi et de 
faciliter leur accès aux services bancaires de qualité tels qu’ils existent sur le marché. 
 
 ��� � PUBLIC BENEFICIAIRE  
Tous les chômeurs et bénéficiaires de minima sociaux créateurs/repreneurs. 
 
 ��� � DESCRIPTIF DU DISPOSITIF  
Le parcours d’accompagnement NACRE est structuré en 3 phases : 

- une 1ère phase d’aide au montage du projet, 
- une 2ème phase de structuration financière et intermédiation bancaire, 
- puis une 3ème phase d’appui au démarrage et au développement.  

 
 
Appui pour le financement du projet : durant cette étape, l’opérateur nacre choisi par le porteur de projet, 
travaille avec le porteur de projet pour valider la pertinence économique et la structure du plan de 
financement de votre projet. Vous êtes accompagné dans vos relations avec les banques, afin de maximiser 
vos chances d’obtenir un prêt bancaire complémentaire et mobiliser un prêt à taux zéro nacre. 
 
L’objectif de cette phase doit vous permettre de : 

- valider la pertinence économique de votre projet et la structuration du plan de financement pour 
aboutir à une solution de financement équilibrée, 

- être appuyé dans vos démarches de recherche de financement auprès des banques, 
- obtenir des financements adaptés à votre projet, dont le prêt à taux zéro nacre couplé 

obligatoirement à un prêt bancaire complémentaire, 
-  mobiliser, en tant que de besoin, une garantie de l’Etat sur votre emprunt bancaire.



 
 
 
 
 
 ��� � FINANCEMENT  
 
L’Etat multiplie par deux et demi les crédits consacrés aux services d’accompagnement des demandeurs 
d’emploi créateurs ou repreneurs d’entreprises en y consacrant 40 M�  (au lieu de 16M�  en 2008). La 
Caisse des Dépôts, dans le cadre de la convention quinquennale « Agir pour l’Emploi » signée avec le 
ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi le 18/3/2008, apporte une ressource de 100 M�  par 
an destinée à financer des prêts à taux zéro, permettant de renforcer les fonds propres des entreprises et à 
faire levier sur les emprunts bancaires. 
 
 ��� � RESULTATS / STATISTIQUES 
Chiffres pas encore communiqués. 
 
 ��� � PERENNISATION / PERSPECTIVE 
 
 
 ��� � CONTACTS 

 Liste des opérateurs d’accompagnement NACRE actifs disponible auprès de la Direction 
Régionale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle de votre région 
www.travail-solidarite.gouv.fr/adressesutiles/vos-interlocuteurs-regions/ 
 

Auvergne : quelques organismes retenus 
ADIE    Auvergne Active   Boutique de Gestion ADRET  
04 43 17 02 26  04 73 34 22 63   04 73 35 12 39 
www.adie.org   www.auvergneactive.net  www.adret.biz 
adie@adie.org   contact@auvergneactive.net  contact@adret.biz 
 

France Initiative Réseau / chambres consulaires / cabinets d’experts comptables 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                  



Collectivités locales  

 
 ��� �  CADRE JURIDIQUE  
La loi du 2 mars 1982 autorise pour la première fois les collectivités locales à intervenir en 
faveur des entreprises. Toutefois, la réglementation communautaire, en vertu du principe de libre 
concurrence, interdit la plupart des aides sur fonds publics. 
 
 ��� � "HISTORIQUE" DU DISPOSITIF - CONSTAT / BESOIN / ORIG INE 
� Personne / structure initiatrice : Les Régions 
� Date de création : 1982 
 
 ��� � PUBLIC BENEFICIAIRE  
Toute personne physique ou morale de Droit privé et/ou public entrant dans le régime d’aides 
régionales ou de celui des aides indirectes. 
 
 ��� � DESCRIPTIF DU DISPOSITIF  
La législation distingue entre : 
 � Les "aides directes" qui ne peuvent prendre que trois formes définies par la loi : primes 
régionales à l’emploi (PRE), primes régionales à la création d’entreprise (PRCE), prêts, avances 
et bonifications. L’octroi par les communes et départements est subordonné à la mise en place 
préalable de régimes d’aides correspondants par la région. 
 � Les "aides indirectes" qui peuvent être attribuées par toutes les collectivités sans 
considération de ce que font les autres et dont la forme est en principe libre (à l’exception des 
aides à l’immobilier d’entreprise, des garanties d’emprunt et de prises de participation). 
 
 ��� � FINANCEMENT  
� Financeurs : Collectivités locales 
 
 ��� � RESULTATS / STATISTIQUES. 
Dispositifs complexes ne pouvant pas être analysés autrement que « au cas par cas ». Toutefois, 
sur de nombreux territoires (surtout ruraux) en l’absence de ces aides beaucoup d’entreprises ne 
se seraient jamais créées ou n’auraient pas survécu à une mauvaise passe économique. Le total 
des interventions économiques toute collectivités confondues était en 2004 de 6,06 Milliards 
d’Euro soit 4% de toutes les dépenses de ces collectivités, ce qui représente un montant de 112 
Euro par an et par habitant. 
 
 ��� � PERENNISATION / PERSPECTIVE 
Dispositifs dans le « collimateur » de Bruxelles mais compte tenu de la situation économique 
délicate de beaucoup de régions françaises et du particularisme français, les collectivités et l’Etat 
défendent  ces actions au regard du soutien à l’économie locale, l’aménagement du territoire et le 
soutien à l’emploi. 
 
 ��� � CONTACTS 
Les services développement économique de chaque région. 
 



 

 

Auvergne Active - Dispositif Locale 

d’Accompagnement (DLA) 
 

 ��� � CADRE JURIDIQUE 
Auvergne Active est une association régie par la loi 1901 et membre du réseau national France Active. 

 
 ��� � "HISTORIQUE" DU DISPOSITIF - CONSTAT / BESOIN / ORI GINE  
Crée entre 1999 et 2001, d'associations départementales à l'initiative des départements, de France Active, 
de la Caisse des Dépôts et  Consignations et de la Fondation Macif, bientôt suivis de la Caisse d'Epargne. 
Une fusion le 1er janvier  2006 a permis de créer Auvergne Active, sous l'impulsion du Conseil Régional 
d'Auvergne. 
� Structure initiatrice : France Active, Caisse des Dépôts et  Consignations, Fondation Macif, Caisse 
d'Epargne. 
� Date de création : 2006 
� Espace géographique d'intervention : Région Auvergne. 
 
 ��� � PUBLIC BENEFICIAIRE 
Les publics concernés sont toutes les structures d'utilité sociale sur le territoire de l'Allier, quelle que soit 
sa forme juridique ou son secteur d'activité qui cherchent à pérenniser ses emplois, en particulier les 
emplois aidés. 
 
 ��� � DESCRIPTIF DU DISPOSITIF 
L'objectif principal est de pérenniser les emplois dans les associations et les structures d'utilité sociale. 
Accompagnement de la structure d'utilité sociale en 5 phases : 
 � accueil, 
 � diagnostique partagé de la structure sous tous ses aspects, 
 � définition d'une piste de progression en vue de la pérennisation des emplois, 
 � intervention d'un expert et réalisation d'un cahier des charges, 
 � suivi de l'intervention de l'expert à court et moyen terme. 
Outils de financement : Mise à disposition d'un fonds d'ingénierie pour le financement des 
accompagnements d'experts : � accompagnements individuels sur plusieurs jours, 
     � accompagnements collectifs (formation et action). 
 
 ��� � FINANCEMENT  
Le DLA est en outre financé par la Direction Départementale du Travail et l'Emploi et de la Formation 
Professionnelle de l'Allier et de la Caisse des Dépôts et Consignations Auvergne. 
 
 ��� � RESULTATS / STATISTIQUES 
En 2006, plus de 765 emplois ont été pérennisés, 72 structures durables et responsables ont été soutenues 
dans le département de l'Allier et 103 K�  de fonds d'ingénierie ont été mobilisés. 
 
 ��� � CONTACTS 
Auvergne Active – Centre Victoire 
1 avenue des Cottages 
63000 CLERMONT FERRAND  
Tél : 04 73 34 22 63   Fax : 04 73 34 20 83      mail : contact@auvergneactive.net 



 

Auvergne Active – Financement des 

Entreprises Solidaires 
 

 ��� � CADRE JURIDIQUE  
Auvergne Active est une association régie par la loi 1901 et membre du réseau national France Active. 

 

 ��� � "HISTORIQUE" DU DISPOSITIF - CONSTAT / BESOIN / ORI GINE  
Crée entre 1999 et 2001, d'associations départementales à l'initiative des départements, de France Active, 
de la Caisse des Dépôts et  Consignations et de la Fondation Macif, bientôt suivis de la Caisse d'Epargne. 
Une fusionnées le 1er janvier  2006 a permis de créer Auvergne Active, sous l'impulsion du Conseil 
Régional d'Auvergne. 
� Structure initiatrice : France Active, Caisse des Dépôts et  Consignations, Fondation Macif, Caisse 
d'Epargne. 
� Date de création : 2006, 
� Espace géographique d'intervention : Région Auvergne. 
 

 ��� � PUBLIC BENEFICIAIRE  
Les publics concernés sont toutes les structures d'utilité sociale sur le territoire auvergnat, quelle que soit 
sa forme juridique ou son secteur d'activité. Ceci dans le cadre d'une création, d'une reprise, d'un 
développement ou d'une restructuration. 
 

 ��� � DESCRIPTIF DU DISPOSITIF  
Les objectifs principaux sont de faciliter le financement des entreprises solidaires, que se soit pour un 
nouveau programme d'investissement ou leur besoin en fonds de roulement, afin d'optimiser le taux de 
pérennisation des ces entreprises et enfin de faire vivre le "capital-risque de l'économie solidaire". 
Accompagnement du futur entrepreneur (4 phases) � accueil et mise en réseau, 
       � expertise et qualification du projet, 
       � intervention financière, 
       � suivi et conseil de la structure financée. 
Outils de financement : � 3 prêts participatifs et avances remboursables, 
    � la garantie France Active Garantie (FAG). 
 

 ��� � FINANCEMENT  
Auvergne Active est financé par ; les collectivités territoriales, le fonds social européen, France Active, 
des prestations de services ponctuelles et les adhérents de l'association. 
 

 ��� � RESULTATS / STATISTIQUES 
En 2006, plus de 210 emplois ont été créés ou pérennisés, 13 entreprises durables et responsables on été 
soutenues en Auvergne et 326 K�  de prêts et 422 K�  d'emprunt bancaire ont été mobilisés. 

 

 ��� � PERENNISATION / PERSPECTIVE 
La structure créera en 2007 de nouveaux outils de financements via le Fonds Régional d'Investissement 
Solidaire. 
 

 ��� � CONTACTS 
Auvergne Active – Centre Victoire 
1 avenue des Cottages 
63000 CLERMONT FERRAND  
Tél : 04 73 34 22 63   Fax : 04 73 34 20 83     mail : contact@auvergneactive.net 
 



 

Auvergne Active - Financement des 

Très Petites Entreprises (TPE)  
 
 ��� � CADRE JURIDIQUE 
Auvergne Active est une association régie par la loi 1901 et membre du réseau national France Active. 
 
 ��� � "HISTORIQUE" DU DISPOSITIF - CONSTAT / BESOIN / ORI GINE  
Crée entre 1999 et 2001, d'associations départementales à l'initiative des départements, de France Active, 
de la Caisse des Dépôts et  Consignations et de la Fondation Macif, bientôt suivis de la Caisse d'Epargne. 
Une fusion le 1er janvier  2006 a permis de créer Auvergne Active, sous l'impulsion du Conseil Régional 
d'Auvergne. 
� Structure initiatrice : France Active, Caisse des Dépôts et  Consignations, Fondation Macif, Caisse 
d'Epargne. 
� Date de création : 2006, 
� Espace géographique d'intervention : Région Auvergne. 
 
 ��� � PUBLIC BENEFICIAIRE 
Les publics concernés sont toutes les personnes en situation précaire, toutes les femmes qui veulent créer 
ou reprendre une entreprise et les femmes chef d'entreprise de moins de 5 ans. Ces définitions s'étendent 
quel que soit la forme juridique ou le secteur d'activité envisagé. 
 
 ��� � DESCRIPTIF DU DISPOSITIF 
Les objectifs principaux sont de faciliter l'accès au crédit bancaire des créateurs / repreneurs d'entreprise 
et de permettre à ceux-ci d'engager le moins possible leurs biens propres. 
Accompagnement du futur entrepreneur (3 phases) :  � accueil, 
        � expertise et qualification du projet, 
        � intervention financière. 
Deux garanties sur emprunt bancaire : � la garantie France Active Garantie (FAG), 
      � le Fonds de Garantie à l'Initiative des Femmes (FGIF). 
 
 ��� � FINANCEMENT  
Auvergne Active est financé par ; les collectivités territoriales, le fonds social européen, France Active, 
des prestations de services ponctuelles et les adhérents de l'association. 
 
 ��� � RESULTATS / STATISTIQUES 
En 2006, près de 100 emplois ont été créés, 51 entreprises durables et responsables on vues le jour en 
Auvergne et plus de 1500 K�  d'emprunt bancaire ont été mobilisés. 
 
 ��� � PERENNISATION / PERSPECTIVE 
La structure souhaite, développer ces actions dans le Cantal et la Haute Loire. 
 
 ��� � CONTACTS 
Auvergne Active – Centre Victoire 
1 avenue des Cottages 
63000 CLERMONT FERRAND  
Tél : 04 73 34 22 63   Fax : 04 73 34 20 83      mail : contact@auvergneactive.net 
La structure souhaite, développer ces actions dans le Cantal et la Haute Loire. 



 
 

Adie  

 
 ��� � CADRE JURIDIQUE  
 
L'Adie est une association loi 1901 reconnue d'utilité publique. 

 
 ��� � "HISTORIQUE" DU DISPOSITIF - CONSTAT / BESOIN / ORI GINE  
 
L'Adie a été créée en 1989. 
 
 ��� � PUBLIC BENEFICIAIRE  
 
L'Adie finance les projets des créateurs d'entreprise n'ayant pas accès au crédit bancaire et plus 
particulièrement les demandeurs d'emploi et les allocataires RSA. 

 
 ��� � DESCRIPTIF DU DISPOSITIF  
L'Adie est association qui aide des personnes exclues du marché du travail et du système 
bancaire classique à créer leur entreprise et leur propre emploi grâce au micro crédit. 
 � Financement de la création, reprise et développement d'entreprise, 
 � Micro crédit pour les créateurs d'entreprise n'ayant pas accès à un crédit bancaire 
classique, 
 � Accompagnement post-création et aide dans le développement de l'activité. 

 
 ��� � FINANCEMENT  
 
L'Adie est soutenue par l'Etat, le Fonds Social Européen, des collectivités locales, des banques, 
des entreprises, des fondations et des particuliers. 

 
 ��� � RESULTATS / STATISTIQUES 
L’Adie c’est 130 antennes, 380 permanences. 
L'Adie a financé, depuis fin 1989 et jusqu'au 31 décembre 2008, plus de 55 426 entreprises 
générant 66 511 emplois. Depuis 1989, 65 209 micro crédits octroyés et 13 486 prêts 
d’honneurs. 

 
 ��� � CONTACTS 
ADIE 
72 avenue d’Italie 
63000 CLERMONT FERRAND  
Tél : 04 73 17 02 25 Fax : 04 73 29 00 58 
Mail : auvergne@adie.org 



 

 

Plate-forme d'Initiative Locale 

 
 

 �������� CADRE JURIDIQUE 
Quelles que soient leurs caractéristiques individuelles, très variables d'une plate-forme à l'autre, les PFIL 
sont toutes constituées en associations, sur le fondement de la loi du 1er juillet 1901. 
 
 �������� "HISTORIQUE" DU DISPOSITIF - CONSTAT / BESOIN / ORI GINE 
Les premières ont été créées au début des années 1980. Souvent, l'initiative de la constitution d'une plate-
forme a procédé de la volonté partenariale d'acteurs économiques locaux : chefs d'entreprise, chambres 
consulaires, experts et conseils financiers et économiques... L'engagement financier des collectivités 
territoriales a presque toujours été au rendez-vous ; il a parfois directement suscité cette mise en place. 
Dès 1986, en vue d'assurer la cohérence de leur action, les PFIL se sont fédérées au sein de l'association « 
France Initiative Réseau » (FIR). Leur développement a dès lors été rapide. On dénombre actuellement 
242 plates-formes. Dès l'origine, les plates-formes se sont donné pour mission de soutenir, au niveau 
local, la création ou la reprise d'entreprises. 
 
 �������� PUBLIC BENEFICIAIRE 
Le public bénéficiaire, plus de deux tiers de demandeurs d’emploi parmi les créateurs : 68% des créateurs 
aidés sont sans emploi. 26% des créateurs sont des chômeurs depuis plus d’un an. 
34% des porteurs de projet sont des femmes. 
Une part de la reprise en légère hausse : 69% des interventions des plateformes concernent des créations, 
28% des reprises d’entreprises et 3% un appui au primo développement. 
 
 �������� DESCRIPTIF DU DISPOSITIF 
La spécificité de l'intervention des plates-formes réside dans l'octroi des « prêts d'honneur ». 
Ces aides financières s'apparentent à un micro crédit : le montant moyen des prêts, en 2006, était de 7300 
euros. Accordé à titre personnel à l'entrepreneur (et non à sa société), le prêt est remboursable dans des 
délais convenus : d'ordinaire, sur deux ou trois ans, cinq années au maximum. Néanmoins, ce crédit est 
entièrement gratuit, consenti sans contrepartie d'intérêts ni l'exigence de garanties ou d'une caution. 
Pour obtenir un prêt d'honneur, les projets de création ou de reprise doivent impérativement faire l'objet 
d'une acceptation par l'instance compétente, le « comité d'agrément », dont chaque plate-forme se trouve 
dotée. 
Il est certain que le taux de survie élevé des entreprises aidées par les PFIL est redevable de la politique 
stricte de sélection des projets. Au reste, comme en ce qui regarde le volet « consultatif » de l'intervention 
des plates-formes, il revient à la tête de réseau, FIR, de contrôler le respect des règles déontologiques 
d'engagement des prêts, à commencer par la transparence du processus de décision des comités. 
Le premier rôle du prêt d'honneur, pour les créateurs ou repreneurs bénéficiaires, n'est pas celui d'une aide 
de trésorerie : les montants relativement faibles en cause permettraient rarement, à eux seuls, le 
démarrage des entreprises allocataires. Compte tenu du sérieux attesté du travail des PFIL et de l'exigence 
des procédures et critères d'agrément, ce prêt représente avant tout une sorte de « certificat de crédibilité » 
des projets soutenus. 
Il en résulte, logiquement, un important effet de « levier », pour des prêts bancaires, recherché par les 
plates-formes et effectivement constaté. 



 
 
 
 
 
 �������� FINANCEMENT 
 
France Initiative, association nationale, et les plates-formes France Initiative, associations locales, 
bénéficient d’un soutien financier important des fonds européens et de l’Etat. Cependant, les collectivités 
locales restent les premiers financeurs des fonds de prêts d’honneur (48,7%) : les conseils régionaux 
jouent un rôle croissant, avec 19,3% des fonds, devant les conseils généraux (16,9%) et les communes et 
structures intercommunales (12,5%). 
Les entreprises occupent une place singulière parmi les partenaires des plates-formes France Initiative, 
tout comme les banques, ces 2 structures peuvent abonder les fonds de prêts. 
 
 �������� RESULTATS / STATISTIQUES 
 
Les principaux chiffres de l’activité 2006 : 
12200 créations ou reprises d’entreprises accompagnées (+12% par rapport à 2005) 
10900 prêts d’honneurs accordés (+13%) 
79,8 millions d’euros de prêts d’honneur engagés, avec une moyenne nationale de 7300 euros par prêt 
474,5 millions d’euros de prêts bancaires associés aux prêts d'honneur 
Effet de levier des prêts d’honneur sur les prêts bancaires : 7,1 (7,1 euros de financement bancaire pour 
un euro de prêt d’honneur accordé) 
Taux de pérennité à 3 ans des entreprises créées ou reprises : 86%  
26400 emplois directs générés ou maintenus dès la création ou la reprise (+12%) 
Le taux de remboursement des prêts d’honneur est de 96,2 % 
 
 �������� CONTACTS 
 
France Initiative Réseau 
55, rue des Francs Bourgeois 
75181 Paris Cedex 04 
Tél : 01.40.64.10.20 
E-mail : info@france-initiative.fr 
 
3 en Allier : 
 
Moulins Initiative 
17, cours Jean Jaurès BP 1729 
03017 MOULINS Cedex 
Tél:04 70 35 40 00 
 
Vichy Initiative 
5/15, rue Montaret 
03200 VICHY Cedex 
Tél:04 70 35 40 00 
 
Montluçon Initiative 
15, boulevard Carnot 
03100 MONTLUCON  
Tél:04.70.02.50.27 
 
 
 
 
 

5 dans le Puy de Dôme dont : 
 
Créa-Thiers Initiative 
CCI 47, Avenue du Gal de Gaulle - BP 90 
63307 THIERS Cedex 
Tél:04.73.51.66.50 
 
Clermont Agglo Initiative 
Parc Technologique La Pardieu 
27 rue Jean Claret 
63000 CLERMONT-FERRAND  
Tél:04 73 28 72 60 
 
 



Union Régionale des SCOP 

 ��� � CADRE JURIDIQUE  
Dispositifs de Droit privé porté par l’Union Régionale des SCOP. 
 
 ��� � "HISTORIQUE" DU DISPOSITIF - CONSTAT / BESOIN / ORIG INE 
� Personne / structure initiatrice : Union Régionale des SCOP 
� Date de création : Née des revendications ouvrières durant la révolution industrielle (moitié du 
XIXème siècle) le mouvement coopératif s’est structuré dans les années 1900 – 1930. Depuis ce 
moment il a toujours eu un rôle « militant » pour inciter et aider les personnes désirant créer des 
SCOP. La Confédération Générale des SCOP dispose d’outils financiers. 
� Espace géographique d'intervention : Le territoire d’intervention des unions régionales. 
 
 ��� � PUBLIC BENEFICIAIRE  
Tout public (salariés, demandeurs d’emploi …) désireux de créer son entreprise sous un statut 
coopératif. 
 
 ��� � DESCRIPTIF DU DISPOSITIF  
Fondé sur les principes coopératifs de solidarité et de mutualisation des moyens comme des 
compétences, le mouvement Scop Entreprises dispose d’une palette d’instruments financiers 
diversifiés au service de tous les projets d’entreprises coopératives, qu’elles soient nouvelles 
(création, reprise ou transformation), ou déjà existantes (développement, investissement, 
croissance externe, recapitalisation, etc.).  
Les outils financiers « SCOP » sont techniquement identiques aux outils traditionnel de soutien 
financier aux entreprises (garanties d’emprunts, cautionnement, prêts …). Ils sont alimentés par 
l’ensemble des Sociétés coopératives existantes et se superposent aux dispositifs classiques. 
 
 ��� � FINANCEMENT  
Chaque coopérative contribue à l’alimentation de ces fonds et à l’effet de levier ainsi créé. 
Le coût est spécifique à chaque produit et à chaque projet d’entreprise. Le porteur de projet et/ou 
la SCOP créée bénéficient d’une entrée « privilégiée » sur ces outils de part leurs statuts et ne 
supportent que le coût financier réel du produit souscrit. 
 
 ��� � CONTACTS 
URSCOP - Les décisions de financement, d’engagement sont décentralisées pour partie auprès 
de Comités d’Engagements Financiers Régionaux (CEFR), dont les membres sont issus de 
SCOP et désignés par chaque Union régionale. 
 
L'Union régionale des Scop d'Auvergne : 
10 rue Becquerel - BP 123 
63541 BEAUMONT CEDEX 
Tél : 04 73 26 20 37    Courriel : urauvergne@scop.coop 
Fax : 04 73 27 68 77    Site web : www.scop-auvergne.coop 



Banques  

 
 ��� � CADRE JURIDIQUE 
L’intervention du système bancaire est une initiative privée, relayée et parfois incitée par les pouvoirs 
publics. 
 
 ��� � PUBLIC BENEFICIAIRE  
Tout créateur d’entreprise ayant un projet parfaitement préparé et/ou disposant d’une garantie financière. 
 
 ��� � DESCRIPTIF DU DISPOSITIF  

PARTENARIATS : 
1. La Fédération Bancaire Française est 
membre fondateur du "Réseau Entreprendre 
en France" aux côtés d’autres professionnels 
de la création d’entreprises (Banque de 
Développement des PME, Chambres de 
Commerce et d’Industrie, organismes de 
garantie, experts-comptables, notaires…) 
 
2. Travail sur le terrain avec les réseaux 
d’accompagnement : Plates-formes 
d’Initiative Locale (PFIL : membres des 
conseils d’administration, contributions 
budgétaires, participation aux comités de 
sélection des dossiers, octroi de prêts 
d’honneur), Réseau Entreprendre, Association 
pour le Développement Economique (ADIE) 
 
3. Cofinancement avec la Banque de 
Développement des PME (BDPME) 
- dans le cadre de l’organisme de garantie 
SOFARIS dont les banques sont actionnaires 
- dans le cadre des Prêts à la Création 
d’Entreprise (PCE) : toute entreprise 
nouvellement créée par un PCE bénéficie 
naturellement, préalablement, d’un crédit 
bancaire au moins égal au montant du PCE. 
Le PCE est un prêt accordé par OSEO via le 
réseau bancaire, spécialement étudié pour 
aider au démarrage de l'activité d'une 
entreprise et se constituer un fonds de 
roulement. C'est ce qui fait son originalité, car 
jusqu'à sa création, ce type de frais n'était pas 
finançable par le biais d'un emprunt bancaire. 
Le PCE s'adresse à toutes les entreprises, 
personnes physiques ou morales, en phase de 
création ou existant depuis moins de 3 ans, 
n'ayant pas encore bénéficié d'un financement 
à moyen ou long terme. Son montant est 

compris entre 2 000 et 7 000 euros et sa durée 
est de 5 ans, avec un différé d'amortissement 
de 6 mois. 
Et puis surtout, il est accordé sans garantie ni 
caution personnelle. 
Ajoutons qu'il est obligatoirement 
accompagné d'un prêt bancaire à moyen ou 
long terme d'un montant au moins égal à deux 
fois le montant du PCE. Dans les Zones 
Urbaines Sensibles, le montant de ce prêt doit 
être au moins égal à celui du PCE. 
Lorsqu'un créateur obtient un prêt de la 
Banque Populaire, le PCE lui est 
automatiquement accordé, car c'est la banque 
qui a un rôle décisionnaire dans son octroi. 
 
4. Participation aux initiatives des conseils 
régionaux 
- examen des dossiers de création 
- octroi de prêts d’honneur ou à taux privilégié 
- intervention au sein de fonds régionaux de 
garantie 
 
FORMATION ET INFORMATION : 
1. Formation spécifique et accueil des 
porteurs de projet, au sein des Chambres 
consulaires (Chambres de Commerce et 
d’Industrie, Chambres de Métiers) 
2. Actions de sensibilisation et d’information : 
participation à des salons de la création, 
interventions dans les ateliers et conférences 
thématiques 
 
Le Train de la Création d’Entreprises. 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 ��� � FINANCEMENT  
 
Lorsqu'un créateur sollicite un financement bancaire, il croit dur et ferme en son projet. 
Néanmoins, le taux de défaillance des entreprises nouvelles est élevé. Or, la  banque n'engage pas 
son propre argent, mais l'argent de déposants qui lui font confiance. Elle doit donc pouvoir limiter 
ses pertes pour préserver son propre compte d'exploitation et pouvoir continuer à financer d'autres 
projets. C'est le rôle des garanties. 
 
 ��� � RESULTATS / STATISTIQUES 
 
Les banques insistent sur la nécessité de partager le risque financier entre : 
 � les entreprises bancaires 
 � les pouvoirs publics et les collectivités territoriales 
 � les chefs d’entreprises 
De fait, sur 100 euros destinés à financer une création d’entreprise : 
 � 20 proviennent des pouvoirs publics 
 � 40 constituent l’apport du créateur et de ses proches 
 � 40 correspondent à des concours bancaires 
 
34 % des créateurs d'entreprise bénéficient au démarrage d'un prêt bancaire professionnel ou 
personnel. Les projets les plus ambitieux sont naturellement particulièrement concernés puisque 65 
% des créateurs ayant disposé d'un capital de 16 000 euros l'ont constitué pour partie grâce à des 
prêts. Ceci étant, les petits projets (moins de 8 000 euros) sont loin d'être exclus ! 20 % d'entre eux 
ont également bénéficié d'un prêt. 
Rappelons enfin que près de la moitié des créateurs ayant obtenu un prêt bancaire l'ont reçu de la 
banque dont ils sont clients depuis bien des années. 
 
 ��� � PERENNISATION / PERSPECTIVE 
 
Les réseaux bancaires prennent mieux en compte la création de petits projets même si cela reste 
avant tout une affiche marketing. 
 
 ��� � CONTACTS 
 
Fédération Française de Banques 
http://www.fbf.fr 
 
Agence pour la création d'entreprises 
www.apce.com 
 
 



 
 

Fondations  

 
 ��� � CADRE JURIDIQUE  
La définition de référence d'une fondation est donnée pour la première fois par la loi 87 – 
571 sur le mécénat du 23 juillet 1987. Principes fondateurs : générosité, libéralités 
inaliénables, dotation, intérêt général et non lucrativité. 
 
 ��� � "HISTORIQUE" DU DISPOSITIF - CONSTAT / BESOIN / ORI GINE  
Les missions du Centre Français des Fondations sont les suivantes : 
Faire connaître et reconnaître le statut et l'action des fondations, 
Favoriser le développement des fondations en France et leur représentation internationale, 
Soutenir les porteurs de projets de fondation, 
En tant que réseau national des fondations, être un lieu de partage d'expériences et 
d'expertise. 
 
 ��� � PUBLIC BENEFICIAIRE 
Les publics concernés par cette structure sont les fondations et les créateurs. 
 
 ��� � DESCRIPTIF DU DISPOSITIF 
Les principaux objectifs du Centre Français des Fondations sont les suivants : 
 
Regrouper toutes fondations, qu'elles soient reconnues d'utilité publique (RUP), 
d'entreprise, sous égide, de coopération scientifique. 
Consolider son réseau d'expertise au service de toutes les fondations par la mise en 
commun et l'échange d'expériences (réunions, conférences, ateliers, visites d'études…) tant 
à l'échelle française qu'européenne et internationale. 
Représenter les intérêts des fondations françaises auprès des pouvoirs publics et de toutes 
les institutions nationales, européennes ou internationales concernées. 
Suivre la mise en œuvre des mesures annoncées par le gouvernement, travailler sur les 
adaptations nécessaires qui ne seraient pas prises en compte, en liaison avec les autres 
organismes concernés. 
Etre une source d'informations (fonds documentaires, réalisation d'enquêtes, d'études et de 
répertoires). 
Développer la communication : entre les membres du Centre Français des Fondations, avec 
les organismes agissant dans des domaines proches de ceux du Centre, avec les médias, 
avec les décideurs, les hommes politiques. 
Elargir le réseau des fondations adhérentes. 
 
 ��� � CONTACTS 
Centre Français des Fondations 
40 avenue Hoche 
75008 PARIS 
01 44 21 31 27 


